
VD_FINDINFO Jug / 2012 / 310 vom 26. Oktober 2012
VD Tribunal cantonal, 2012-10-26, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_findinfo_Jug___2012___310

FR: VD_FINDINFO Jug / 2012 / 310 du 26 octobre 2012

IT: VD_FINDINFO Jug / 2012 / 310 del 26 ottobre 2012

Regeste

TUTELLE, OPPOSITION{PROCÉDURE} | 388 CC, 97a al. 4 let. i LVCC

Erwägungen

E. 1
a) L’autorité tutélaire du domicile du pupille est compétente pour procéder à la nomination
du tuteur (art. 376 al. 1 et 379 al. 1 CC). Cette nomination n’est toutefois pas d’emblée
définitive. La personne nommée peut refuser sa désignation dans les dix jours qui suivent la
communication, en faisant valoir une des causes de dispense, principalement celles prévues
à l’art. 383 CC (art. 388 al. 1 CC); en outre, tout intéressé peut s’opposer à la nomination,
dans les dix jours qui suivent le moment où il a eu connaissance de celle-ci, en invoquant
son illégalité (art. 388 al. 2 CC). Si l’autorité tutélaire maintient la nomination, elle transmet
l’affaire, avec son rapport, à l’autorité de surveillance, qui prononcera (art. 388 al. 3 CC). b)
Déposé en temps utile, l'acte par lequel le Tuteur général a fait opposition est recevable à la
forme.

E. 2
L'opposition régie par l'art. 388 CC, semblable au recours général de l'art. 420 al. 2 CC, est
soumise aux règles de la procédure du recours non contentieux prévues aux art. 489 ss
CPC-VD (Code de procédure civile vaudois du 14 décembre 1966, RSV 270.11 ; art. 109
al. 3 LVCC ; CTUT 11 mars 2010/57) qui restent applicables (art. 174 CDPJ [Code de droit
privé judiciaire vaudois du 12 janvier 2010, RSV 211.02]). La Chambre des tutelles revoit
librement la cause en fait et en droit (JT 2003 III 35 ; JT 2001 III 121).

E. 3
a) Le Tuteur général requiert que le cas du pupille soit attribué à un tuteur privé. Il fait
valoir que les hypothèses prévues aux lettres a, b, c, d, e et g de l'art. 97a al.

E. 4
a) En définitive, l’opposition formée par le Tuteur général doit être rejetée et la décision
entreprise confirmée. b) Le présent arrêt peut être rendu sans frais conformément à l’art.
236 al. 2 aTFJC (tarif des frais judiciaires en matière civile du 4 décembre 1984), qui
continue à s’appliquer pour toutes les procédures visées par l’art. 174 CDPJ (art. 100 TFJC
[tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010, RSV 270.11.5]). Par ces motifs, la
Chambre des tutelles du Tribunal cantonal, statuant à huis clos, prononce : I. L'opposition
est rejetée. II. La décision est confirmée. III. L'arrêt est rendu sans frais. IV. L'arrêt motivé
est exécutoire. Le président :              La greffière : Du 26 octobre 2012 Le dispositif de
l'arrêt qui précède est communiqué par écrit aux intéressés. La greffière : Du L'arrêt qui
précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié à : ■ Tuteur général, ■



P.________, et communiqué à : ■ la Justice de paix du district de Lausanne, par l'envoi de
photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le
Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS
173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF.
Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent
la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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